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  Lettre datée du 19 octobre 2009, adressée 
au Secrétaire général par le Représentant permanent 
de Cuba auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la Déclaration finale du sixième 
Forum de la société civile cubaine contre le blocus et l’annexion, qui s’est tenu le 
16 octobre 2009 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 
du point 19 de l’ordre du jour. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent de Cuba 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Pedro Nuñez Mosquera 
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  Annexe à la lettre datée du 19 octobre 2009 adressée 
au Secrétaire général par le Représentant permanent 
de Cuba auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Déclaration finale du sixième Forum de la société civile cubaine 
contre le blocus et l’annexion 
 

16 octobre 2009 
 

 Nous, les participants au sixième Forum de la société civile cubaine contre le 
blocus et l’annexion, réunis à La Havane le 16 octobre 2009, représentant 
l’ensemble des organisations et associations civiles cubaines actives dans les divers 
secteurs de la vie du pays, 

 1. Réaffirmons que le blocus économique, commercial et financier imposé 
par le Gouvernement des États-Unis est le principal obstacle au développement 
économique et social de Cuba. Le préjudice économique direct causé au peuple 
cubain par cette mesure a dépassé en décembre 2008 le chiffre de 96 milliards de 
dollars, soit environ 236 221 millions de dollars au taux actuel, compte non tenu des 
coûts intangibles et du préjudice émotionnel. 

 2. Dénonçons le fait que la principale victime du blocus soit le peuple 
cubain, les deux tiers des Cubains subissant depuis leur naissance les effets de cette 
politique criminelle. Tous les secteurs de la vie nationale sont affectés par son 
incidence sur l’économie du pays, en particulier la santé, l’enseignement, la sécurité 
alimentaire, la santé animale, le sport, la culture, les transports, le logement, 
l’environnement et les institutions religieuses. Les enfants, les femmes, les 
personnes âgées et les personnes handicapées sont les principales victimes. 

 3. Réaffirmons que le blocus contre Cuba, le plus long, le plus cruel et le 
plus injuste de toute l’histoire de l’humanité, est un véritable acte de guerre 
économique et peut être qualifié d’acte de génocide. Son objectif fondamental 
déclaré, l’anéantissement de l’ordre constitutionnel cubain, porte atteinte à la 
souveraineté du peuple cubain et à l’exercice de son droit à l’autodétermination. 

 4. Soulignons que la politique de blocus, loin d’être une question bilatérale, 
présente un caractère extraterritorial contraire au droit international et aux règles du 
commerce international, renforcé encore par l’adoption de la loi Torricelli en 1992 
et de la loi Helms-Burton en 1996.  

 5. Soulignons que depuis 1992, une écrasante majorité des États Membres 
de l’ONU appuie une résolution cubaine demandant la levée du blocus économique, 
commercial et financier imposé par les États-Unis d’Amérique. Malgré la vive 
désapprobation de la communauté internationale, ceux-ci continuent d’ignorer les 
17 résolutions adoptées par l’Assemblée générale des Nations Unies. 

 6. Considérons que les mesures prises par l’administration du Président 
Barack Obama vont dans le bon sens mais sont extrêmement discrètes et limitées et 
n’atténuent en rien le caractère criminel de la politique de blocus. L’ensemble 
complexe de lois et de dispositions administratives constituant le fondement 
juridique de cette politique reste en vigueur, notamment pour ce qui est de la 
dimension extraterritoriale du blocus et la restriction de la liberté de circulation des 
citoyens américains. 
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 7. Dénonçons le fait qu’en 2009, le Bureau du contrôle des avoirs étrangers, 
du Département américain du Trésor, a appliqué avec une sévérité accrue les 
mesures imposées par le blocus, infligeant un nombre plus important d’amendes et 
autres sanctions aux prétendus contrevenants. 

 8. Demandons que les organisations de la société civile cubaine puissent 
exercer leur droit d’entretenir et de développer des relations et des échanges de 
coopération avec leurs homologues de tous les autres pays sans subir l’hostilité et 
l’ingérence du Gouvernement de Washington. Nous exigeons que cessent les refus 
de visas et les autres restrictions frappant les échanges culturels et académiques, 
imposées aux citoyens, scientifiques, et représentants d’associations de femmes ou 
d’étudiants, d’organisations syndicales, religieuses, sportives ou de défense de 
l’environnement, qu’elles soient américaines ou de quelque autre pays que ce soit. 
En entravant le développement de ces relations, le Gouvernement américain montre 
qu’il craint que les citoyens américains ne découvrent la réalité cubaine et porte 
également atteinte à leurs droits constitutionnels.  

 9. Soulignons que l’application de cette politique de blocus et de guerre 
économique totale constitue une violation flagrante et inadmissible des droits et 
libertés fondamentales du peuple cubain mais aussi du peuple américain et même 
des citoyens de pays tiers, vu les incidences extraterritoriales de cette politique et 
des « lois » censées l’appuyer. 

 10. Remercions les organisations de la société civile du monde entier qui par 
milliers ont témoigné leur solidarité envers notre pays et en particulier celles qui 
incarnent les sentiments les plus nobles du peuple américain. Nous attachons une 
grande valeur à leurs prises de positions ainsi qu’à celles des gouvernements et 
organismes internationaux qui n’ont pas fléchi sous la pression  du Gouvernement 
américain. 

 11. Engageons les organisations de la société civile de tous pays à soutenir 
publiquement, de la manière qu’elles jugeront la plus appropriée là où elles se 
trouvent, le projet de résolution intitulé « Nécessité de lever le blocus économique, 
commercial et financier imposé à Cuba par les États-Unis d’Amérique », dix-
huitième du genre, que l’Assemblée générale des Nations Unies examinera le 
28 octobre prochain.  

 12. Sommes confiants que le 28 octobre, la communauté internationale 
exprimera une fois de plus sa vive désapprobation concernant cette politique 
génocidaire. 

 13. Réaffirmons notre détermination à approfondir l’œuvre de la Révolution 
et à continuer de construire une patrie indépendante, solidaire et juste préservant les 
avancées réalisées, renforçant notre action humanitaire auprès des autres peuples du 
monde, et défendant jusqu’au bout notre révolution socialiste et l’unité de notre 
peuple. 

 En avant jusqu’à la victoire! 

 


